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CHAPITRE 236-1 

 
GENERALITES  

 
 

Artic le  236-1.01 
(Arrêtés  des  18/01/07 e t  27/11/07)  

 
Champ d'application 

 
1 .  La présente  divis ion es t  appl icable  aux navires  de  charge à  moteur  d’une jauge brute  
infér ieure  à  500 quand i ls  sont  pr incipalement  affectés  à  des  tâches  re levant  du service  
publ ic  d’ass is tance,  de  survei l lance ou de sauvetage.  
 
Entrent  dans  ces  catégor ies  les  navires  :  
 
-  d’ass is tance e t  de  survei l lance en mer  ou dans  les  por ts  (affa i res  mari t imes e t  doua-

nes)  ;  
 
-  de  sauvetage (SNSM) ;  
 
-  de  protect ion civ i le  (pompiers  e t  col lect iv i tés  terr i tor ia les  du l i t toral)  ;  
 
-  de  service  por tuaire  (capi ta iner ie ,  p i lo tage e t  lamanage) .  
 
Sont  exclus  des  d isposi t ions  de la  présente  d ivis ion,  les  navires  ravi ta i l leurs  e t  de  servi-
tude,  les  navires  de  t ravaux en mer  e t  les  remorqueurs .  
 
Dans  la  présente  divis ion,  les  navires  visés  c i-dessus  sont  dénommés « vedet tes  ».  
 
2 .  Sauf  disposi t ion expresse  contra ire  e l le  es t  appl icable  aux navires  neufs  construi ts  
après  le  31 décembre 1994.   
 
3 .  Les  prescr ip t ions  appl icables  sont  cel les  de  la  d ivis ion 222 modif iées  ou complétées  
comme précisé  aux chapi t res  suivants .  La référence de  l 'a r t ic le  v isé  de  la  d ivis ion 222 
est  précisée entre  parenthèses  immédiatement  à  la  sui te  du t i t re  de chaque ar t ic le  per t i -
nent  de  la  présente  divis ion.  L’absence d’une te l le  référence indique que l ’ar t ic le  consi-
déré  n’a  pas  d’équivalent  dans  la  d ivis ion 222.   
 
4 .  Lorsqu’une vedet te  es t  autor isée  à  t ranspor ter  des  membres  du personnel  spécia l ,  i l  
es t  fa i t  également  appl icat ion des  règles  de  la  d ivis ion 234.   
 
 

Artic le  236-1.02   
 

Définit ions  
 

Pour  l 'appl icat ion de  la  présente  divis ion sont  déf inis  comme :  
 
«  Longueur  » :  la  longueur  (L)  te l le  que déf inie  à  l 'a r t ic le   222-2.01.  Pour  la  détermina-
t ion de  la  longueur  hors  tout  (Lh t )  i l  sera  fa i t  appl icat ion des  cr i tères  déf inis  pour  les  
navires  de  pêche par  le  règlement  (CEE) n°  2930/86 du Consei l  du 22 septembre 1986,  
te l  que modif ié .   
 
«  Insubmersible  » :  toute  vedet te  chargée au maximum qui  avec son compart iment  pr in-
cipal  to ta lement  envahi  e t  la  to ta l i té  de  son équipage occupant  sa  place  normale  à  bord,  
cont inue de f lo t ter  dans  des  condi t ions  acceptables .  Le f ranc-bord rés iduel  ne  peut  a lors  
ê t re  infér ieur  à ,  76 mm. 
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Artic le  236.1 .03 
 

Apparaux de levage 
 

Quand une grue es t  ins ta l lée ,  les  d isposi t ions du paragraphe 2  de  l 'a r t ic le  214-4.01 sont  
appl iquées  aux vedet tes  e t  subst i tuées  aux disposi t ions  per t inentes  du chapi t re  214-3,  
quel le  que soi t  leur  ta i l le .  
 
 

Artic le  236-1.04 
(Arrêtés  des  18/01/07 e t  27/11/07)  

 
Radiogoniomètre 

 
A compter  du 1er  févr ier  2007,  les  vedet tes  armées  en 2ème ou 3ème catégor ie ,  à  
l 'exclusion des  vedet tes  de  service  por tuaire ,  sont  équipées  d 'un radiogoniomètre  
permettant  de  déterminer  le  re lèvement  ou l 'az imut  d 'émiss ions  radioélectr iques  sur  
toutes  les  f réquences  de  l 'appendice  18 du règlement  des  radiocommunicat ions  de  l ' IUT 
ains i  que sur  la  f réquence aéronaut ique d 'urgence 121,5  MHz.  
 
Ce radiogoniomètre  es t  conforme aux exigences  de  la  d irect ive  1999/5/CE (direct ive  
R&TTE).  
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CHAPITRE 236-2  

 
VEDETTES D'UNE LONGUEUR EGALE OU SUPERIEURE 

 A 12 METRES  
 
 

Artic le  236-2.01 
 

Franc-bord  -  (Art .  222-2.01) 
 

Au paragraphe 1  a jouter  la  déf ini t ion suivante  :  
 
«Sur  les  vedet tes  pontées  d 'une longueur  supér ieure  ou égale  à  24 mètres ,  la  valeur  du 
f ranc-bord es t  donnée par  la  table  des  f rancs-bords  de  base  de  la  Convent ion in ternat io-
nale  de  1966 sur  les  l ignes  de  charge.  El le  es t  de  200 mm pour  les  navires  dont  la  lon-
gueur  es t  infér ieure  à  24 mètres .»  
 
Au paragraphe 3 .1  a jouter  les  a l inéas  suivants  :    
 
«Une marque d 'enfoncement  maximum peut  remplacer  la  marque de f ranc-bord te l le  que 
déf inie  c i -dessus .  »   
 
«  La marque d 'enfoncement  es t  const i tuée d 'un t ra i t  hor izontal  de  25 cm de long e t  de  2  
cm d 'épaisseur  ;  le  mil ieu de ce  t ra i t  correspond au mil ieu de la  vedet te .  
 
Son bord supér ieur  indique la  l imite  d 'enfoncement  autor isé  ;  
 
Sur  la  coque de  chaque bord,  ce t te  marque es t  gravée ou soudée e t  peinte  d’une couleur  
contras tée .  »  
 
 

Artic le  236-2.02 
 

Condit ions d'assignation du franc-bord  -  (Art .  222-2.03) 
 

I -  Au paragraphe 1  -  Por tes  -  a jouter  les  a l inéas  suivants  :  
 
«Ces  por tes  peuvent  ê t re  réal isées  dans  un autre  matér iau que l 'ac ier  à  condi t ion que leur  
rés is tance ne soi t  pas  infér ieure  à  cel le   de  la  s t ructure  sur  laquel le  e l les  sont  posées .  »  
 
«  Les  por tes  de  t imonerie  coul issantes  munies  de  moyens de blocage sont  acceptées  sous  
réserve de  leur  bonne é tanchéi té  aux in tempéries .»  
 
I I -  Au paragraphe 2  -  Seui ls  -  a jouter  l 'a l inéa  suivant  :  
 
«  La hauteur  des  seui ls  peut  ê t re  l imitée  à  380 mm.»  
 
I I I -  Au paragraphe 4  -  Surbaux -  a jouter  les  a l inéas  suivants  :   
 
«  La hauteur  minimale  des  surbaux des  écout i l les  protégées  de la  p le ine force de la  mer  
es t  de  380 mm. » 
 
«  Lorsqu’ i l  exis te ,  dans  la  t imonerie ,  une écout i l le  menant  aux emménagements ,  i l  peut  
ne  pas  ê tre  prévu de surbau s’ i l  es t  embarqué,  pour  chaque type de  vi t rage de  passerel le ,  
une tape rés is tante  adaptée permet tant  de  ré tabl i r ,  de  l ’ in tér ieur  de la  t imonerie ,  une 
é tanchéi té  suff isante  en cas  de  br is  de  vi t re .»   
 
«  Si  un accès  sur  le  pont  extér ieur  n 'es t  pas  ut i l i sé  quand le  navire  es t  en route ,  un pan-
neau pla t -pont  f ixe  peut  ê t re  accepté .  Pour  l 'accès  au compart iment  moteur ,  un te l  pan-
neau doi t  ê t re  boulonné ou vissé .»  
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IV-  Au paragraphe 5  -  Manches  à  a ir  e t  tuyaux de dégagement  d 'a i r  -  a jouter  l 'a l inéa  
suivant  :   
 
«  La hauteur  minimale  de  surbau des  manches  à  a ir  e t  tuyaux de dégagement  d’a ir  au  
dessus  du pont  de  f ranc bord peut  ê t re  de  600 mm. »  

 
 

Artic le  236-2.03 
 

Etanchéité  -  (Art .  222-2.05) 
 
Au paragraphe 2 .4  a jouter  les  a l inéas  suivants  :    
 
«Du verre  de  sécur i té  t rempé ou feui l le té  ou un matér iau équivalent  doi t  ê t re  ut i l i sé  pour  
les  fenêtres  e t  les  hublots  des  roofs  e t  des  supers tructures .  »   
 
«  Les  épaisseurs  des  v i t res  des  vedet tes  s’é lo ignant  à  p lus  de 5  mil les  de la  terre  la  p lus  
proche sont  calculées  suivant  les  indicat ions  de  l 'annexe 226-2.A.4 e t  ne  doivent  en  au-
cun cas  ê t re  infér ieures  à  10 mm .»  
 
«   Les  vi t res  doivent  ê t re  encastrées .  Les  vi t res  avec essuie  glace  sont  en verre  ou en 
matér iau ayant  une rés is tance à  l ’abras ion équivalente .»  

 
 

Artic le  236-2.04 
 

Agencement extérieur du navire  -  (Art .  222-2.06) 
 
Au paragraphe 4  a jouter  l 'a l inéa  suivant  :  
 
«  Les  protect ions  du personnel  au-dessus  du pont peuvent  ê t re  à  une hauteur  minimum de 
900 mm. Les  f i l ières  garde corps  devront  comporter  deux f i l ières  in termédiai res  dont  la  
p lus  basse  es t  à  230 mm maximum du pont .  Toutefois ,  s i  le  service  par t icul ier  de  l ’uni té  
le  jus t i f ie  :  
 

-  i l  n’es t  ins ta l lé  qu’une seule  f i l ière  ;  
 

-  les  f i l ières  garde-corps  peuvent  ê t re  remplacées  par  des  mains  courantes  ou rambar-
des ,  s i tuées  à  moins  de  0 .70 m du bordé e t  p lacées  à  une hauteur  suff isante .  »  
 

 
Artic le  236-2.05 

 
Stabil i té  à l 'état  intact  -  (Art .  222-2.08) 

 
Au paragraphe 1 .1 .1  a jouter  les  a l inéas  suivants  :  
 
«  Les  cr i tères  de  s tabi l i té  prévus au paragraphe 8 .1  de l 'a r t ic le  211-1.02 doivent  ê t re  
ca lculés  pour  une charge correspondant  à  l 'équipe  d 'armement  maximum prévue,  p lus  une 
surcharge de  1 .000 Kg pour  un navire  de  12 m de longueur  e t  de  2 .000 Kg pour  un na-
vire  de  24 m et  au dessus .  Le centre  de  gravi té  de  cet te  surcharge es t  considéré  se  s i tuer  
à  la  ver t ica le  du centre  de  f lo t ta ison e t  à  1 ,10 m au dessus  du pont  pr incipal .  »   
 
«  Pour  les  navires  d 'une longueur  comprise  entre  12 e t  24 mètres ,  la  surcharge es t  ca lcu-
lée  par  in terpolat ion l inéaire .»   
 
Au paragraphe 1 .1 .2  a jouter  l ’a l inéa  suivant  :  
 
«  Les  informat ions  sur  la  s tabi l i té  à  l ’usage du capi ta ine doivent  comporter ,  à  t i t re  indi-
cat i f ,  le  nombre maximal  de  personne permettant  à  la  vedet te  de  cont inuer  à  répondre  
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aux cr i tères  de  tassement  déf inis  au paragraphe 8 .2 .3  de  l ’ar t ic le  211-1.02 appl icable  
aux navires  à  passagers .  »  

 
 

Artic le  236-2.06 
 

Assèchement  -  (Art .  222-2.10) 
 

Au paragraphe 2 .7  a jouter  l 'a l inéa  suivant  :  
 
«Lorsque l ’embarquement  permanent  d’une moto-pompe d 'ass is tance es t  nécessaire  aux 
miss ion dévolues  à  la  vedet te ,  ce l le-c i  peut  ê t re  considérée  comme pompe d’assèchement  
du navire  s i  e l le  sa t isfa i t  aux deux condi t ions  suivantes  :  
 
-  e l le  doi t  pouvoir  ê t re  re l iée  au c ircui t  d’assèchement  par  un cour t  f lexible  ou bien e l le  

es t  pourvue de  f lexibles  d’aspira t ion permettant  d’assèchement  d’un compart iment  
quelconque ;  

 
-  son débi t ,  dans  les  condi t ions  de  fonct ionnement  chois ies ,  es t  au  moins  égal  à  celui  

d’une pompe d’assèchement  ins ta l lée  sur  le  navire .  »  
 
 

Artic le  236-2.07 
 

Commande de l 'appareil  propulsi f  
 à partir  de 1a t imonerie  -  (Art .  222-3.07) 

 
Au paragraphe 1 .4  a jouter  l 'a l inéa  suivant  :  
 
«  Le poste  de  contrôle  s i tué  dans  le  local  machine peut  n 'ê t re  qu 'un poste  de  secours  à  
commande pr ior i ta i re .»   

 
 

Art ic le  236-2.08  
 

Instal lat ions de mouil lage   (Art .  222-6.13) 
 

I .  Le paragraphe 1  es t  remplacé par  :  
 
«  Toute  vedet te  doi t  ê t re  pourvue de deux l ignes  de  moui l lage.  Toutefois ,  s ’ i l  exis te  
deux ins ta l la t ions  de  propuls ion complètement  indépendantes ,  répondant  aux disposi-
t ions  du paragraphe 2 .1  de  l ’ar t ic le  223-3.01,  une seule  l igne de moui l lage es t  requise .  »  

 
 

Art ic le  236-2.09 
 

Matériel  d 'armement et  de rechange  -  (Art .  222-6.14) 
 
Le premier  a l inéa du paragraphe 2  es t  remplacé par  le  texte  suivant  :  
 
«2 .  Le prés ident  de  la  commission de  vis i te  de  mise  en service  peut  d ispenser  les  vedet-
tes  ne  s 'é loignant  pas  de  plus  de  100 mil les  d 'un por t  des  ins t ruments  de  navigat ion e t  
documents  naut iques  marqués  d 'un as tér isque dans  les  tableaux lorsqu ' i l  es t ime qu ' i ls  ne  
sont  pas  indispensables  pour  la  sécur i té  de la  navigat ion spécif ique de  la  vedet te .  »   
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Artic le  236-2.10 
 

Nombre et  type des radeaux 
 de sauvetage -  (Art .  222-7.02) 

 
I -  Pour  l ’appl icat ion de l ’ar t ic le  en  référence,  l ’express ion « du nombre to ta l  des  per-
sonnes  présentes  à  bord » s ignif ie  :  
 
« la  to ta l i té  de l 'équipe maximum d 'armement  prévue sur  le  permis  de navigat ion.  »  
 
I I -  Le paragraphe 2  du 1 .1 .3  es t  remplacé par  :  
 
«  2)  la  vedet te  doi t  en  outre  ê tre  dotée  d’une embarcat ion annexe pneumatique ou semi-
r ig ide  motor isée  d’une longueur  égale  ou supér ieure  à  3 ,5  m,  gonf lée  en permanence e t  
pouvant  ê t re  mise  à  l 'eau rapidement .»  
 
I I I  -  Ajouter  un paragraphe :   
 
«4 .  La drome des  navires  insubmersibles  de  longueur  infér ieure  à  24 mètres  e t  ef fectuant  
une navigat ion de  3e ,  4 e ,  ou  5 e  catégorie  es t  f ixée par  l ’autor i té  compétente ,  eu égard à  
leurs  condi t ions  d’exploi ta t ion.  »  
 
 

Artic le  236-2.11  
 

Inscriptions sur les radeaux et  annexes 
 (Art .  222-7.04 -  222-7.07 -  222-7.08) 

 
Le 7)  du paragraphe 2 .1 .1 ,  le  10)  du paragraphe 2 .1 .2 ,  le  1)  du paragraphe 2 .2  de  
l ’ar t ic le  222-7.04,  le  paragraphe 4  de  l ’ar t ic le 222-7.07  e t  le  paragraphe 6  de  l ’ar t ic le  
222-7.08 sont  complétés  par  :  
 
«  Si  la  vedet te  es t  autor isée  à  apposer  sur  sa  coque des  marques  adminis tra t ives  spécif i -
ques  de  fonct ion à  la  place  des  le t t res  e t  du numéro d’ immatr icula t ion,  cel les-c i  peuvent  
leur  ê t re  subst i tuées .  »  

 
 

Artic le  236-2.12  
 

Armement des annexes 
 
Lors  de  chaque mise  à  l ’eau,  i l  doi t  y  avoir  à  bord des  annexes  prévues  à  l ’ar t ic le  236-
2.09 :  
 

-  2  avirons  f lo t tants  ;   
-  1  gaffe  ;   
-  1  écope f lo t tante  ;   
-  1  bosse  f ixée à  l 'extrémité  avant  du canot  ;   
-  1  l igne f lo t tante  d 'au  moins  50 m dest inée  au remorquage des  radeaux de sauvetage ;   
-  1  anneau f lo t tant  avec l igne f lo t tante  de  10 m ;   
-  1  couteau de  sûreté  f lo t tant  ;   
-  1  lampe torche é tanche ;   
-  1  s i f f le t  :  
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CHAPITRE 236-3 

 
VEDETTES D'UNE LONGUEUR INFERIEURE A 12 METRES   

 
 

Artic le  236-3.01   
(arrêté  du 27/04/06) 

 
Générali tés  

 
1 .  Les  ar t ic les  236-2.03,  236-2.07,  236-2.10 e t  236-2.11 sont  appl icables .  
 
2 .  Pour  toute  vedet te  d 'une longueur  infér ieure  à  12 mètres  e t  naviguant  à  moins  de  20 
mil les  de la  terre  la  p lus  proche (3è m e  catégor ie  nat ionale) ,  un examen des  plans  de  
s t ructure  e t  d’échant i l lonnage es t  effectué par  une socié té  de  c lass i f icat ion agréée.  
 
3 .  Pour  les  vedet tes  naviguant  en 4 è m e  catégor ie  nat ionale  (moins  de 5  mil les  au-delà  de 
la  l imite  des  eaux abr i tées  où se  t rouve son por t  de  dépar t)  e t  en  5è m e  catégor ie  nat ionale  
(eaux abr i tées  du por t  de  dépar t) ,  le  chef  du centre  de  sécur i té  compétent  à  ra ison du 
l ieu de construct ion peut  accepter ,  to ta lement  ou en par t ie ,  comme équivalente  toute  
construct ion approuvée en appl icat ion d 'une autre  divis ion du présent  règlement .  
 

 
Artic le  236-3.02   

 
Enfoncement maximum d'une vedette pontée 

 
1 .  L 'enfoncement  maximum autor isé  es t  celui  correspondant  au déplacement  en charge du 
navire  incluant  la  to ta l i té  de l 'équipe d 'armement  maximum du navire  e t  une surcharge de 
500 Kg.  Cet  enfoncement  doi t  la isser  un f ranc-bord qui  es t  la  p lus  pet i te  des  deux va-
leurs  c i-après ,  200 mm ou le  d ixième de la  p lus  grande largeur  de  la  vedet te .   
 
2 .  Le f ranc-bord es t  la  d is tance ver t icale  de  cet te  l imite  d 'enfoncement  au l ivet  du pont  
de  f ranc-bord.  Pour  la  déterminat ion de  ce  pont ,  un cockpi t  peut  ne  pas  ê tre  considéré  
comme interrompant  sa  cont inui té  :   
 
-  s ' i l  es t  p lacé à  l 'a r r ière  d 'une supers t ructure  ;   
 
-  s i  sa  surface  n 'excède pas  25 p .  cent  de  la  surface  du pont  ;   
 
3 .  Un cockpi t  doi t  ê t re  muni  d 'or i f ices  d 'évacuat ion permettant  une vidange gravi ta ire  de  
l 'eau.  Ses  ouver tures  doivent  ê t re  munies  de  moyens qui ,  en  posi t ion fermée,  permet tent  
d 'évi ter  un envahissement  des  compart iments l imitrophes  pendant  le  temps de  vidange.  
La hauteur  du plancher  du cockpi t  au  dessus  de  la  f lo t ta ison en charge doi t  ê t re  supé-
r ieure  à  150 mm  
 
4 .  Les  vedet tes  doivent  por ter  sur  leur  coque une marque correspondant  à  l 'enfoncement  
maximum autor isé ,  conforme aux disposi t ions du paragraphe 3  de  l 'a r t ic le  236-2.01.   

 
 

Artic le  236-3.03  
 

Vedette non pontée  
 

l .  Toute  vedet te  r ig ide  non pontée  qui  n 'es t  pas  insubmersible  doi t  ê t re  f lo t table  e t  avoir  
de  chaque coté  sur  la  coque des  guir landes  ou des  poignées  permet tant  à  la  to ta l i té  de  
l ’équipage de s’accrocher .   
 
2 .  Toute  vedet te  r ig ide  non pontée  propulsée  par  un moteur  hors-bord,  doi t  avoir  un ta-
bleau arr ière  sa t isfa isant  aux disposi t ions  du paragraphe 4  de  l 'a r t ic le  227-2.03.   
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3 .  La construct ion et  la  f lo t tabi l i té  des  vedet tes  pneumatiques  ou semi-r ig ides  doi t  ê t re  
réal isée  en conformité  avec les  normes en vigueur .  La composi t ion du  matér ie l  d 'arme-
ment  e t  la  déterminat ion de  ses  condi t ions de  rangement  à  bord seront  soumises  à  
l ’accord du chef  du centre  de  sécur i té  des  navires .  
 

 
Artic le  236-3.04 

 
Agencement extérieur du navire  -  (Art .  222-2.06) 

 
Le premier  a l inéa du paragraphe 4  es t  remplacé par  :  
 
«La vedet te  doi t  ê t re  équipée de  pavois ,  rambardes ,  garde-corps ,  e tc . ,  d isposés  de  ma-
nière  à  faci l i ter  l ’exploi ta t ion en garant issant la  sécur i té  du personnel  e t  dont  la  hauteur  
n’es t  pas  infér ieure  à  900 mm.  
 
Si  la  protect ion es t  une f i l ière ,  i l  doi t  y  avoir  en outre  deux f i l ières  in termédiai res  dont  
la  p lus  basse  es t  à  230 mm maximum au dessus  du pont .  Toutefois ,  s i  le  service  par t icu-
l ier  de  l ’uni té  le  jus t i f ie ,  après  acceptat ion par  le  chef  du centre  de  sécur i té  :  
 
-  i l  pourra  n’être  ins ta l lé  qu’une seule  f i l ière  in termédiaire  ;  ou  
 
-  les  f i l ières  garde-corps  pourront  ê t re  remplacées  par  des  mains  courantes  ou rambardes  

décalées  vers  l ’axe de la  vedet te ,  à  condi t ions  qu’el les  res tent  s i tuées  à  moins  de 
0 .70 m du bordé.  

 
 Sur  les  vedet tes  d 'une longueur  infér ieure  à  8  mètres ,  la  hauteur  minimale  des  protec-
t ions  peut  ê t re  ramenée à  600 mm. S’ i l  s ’agi t  d’une f i l ière ,  i l  doi t  y  avoir  :  
 
-  une f i l ière  in termédiai re  à  une hauteur  au dessus  du pont  qui  n’es t  pas  supér ieure  à  

300 mm ;  
 
-  une ou des  l ignes  de  vie  ;  
 
-  un harnais  pour  chaque membre de  l ’équipage.  »  

 
 

Artic le  236-3.05  
 

Instal lat ions de mouil lage   (Art .  222-6.13) 
 

I .  Le paragraphe 1  es t  remplacé par  :  
 
«  Toute  vedet te  d’une longueur  égale  ou supér ieure  à  6  m doi t  ê t re  pourvue de  deux l i -
gnes  de  moui l lage.  Toutefois ,  s ’ i l  exis te  deux ins ta l la t ions  de  propuls ion complètement  
indépendantes ,  répondant  aux disposi t ions  du paragraphe 2 .1  de  l ’ar t ic le  223-3.01,  une 
seule  l igne de moui l lage es t  requise .  
 
Pour  les  vedet tes  d’une longueur  infér ieure  à  6  mètres ,  le  chef  du centre  de  sécur i té  
peut ,  compte tenu des  condi t ions  e t  du secteur  d’exploi ta t ion,  exiger  l ’embarquement  
d’une l igne de mouil lage.»   
 
I I .  Le paragraphe 3  es t  remplacé par  :  
 
«  Au moins  une l igne de mouil lage doi t  comporter  une ancre  à  poste ,  parée à  moui l ler  e t  
ê t re  é ta l inguée en permanence.  
 
Cet te  l igne es t  const i tuée d’une ancre ,  d’une chaîne dont  la  longueur  égale  au moins  
deux fois  ce l le  du navire  e t  d’un câblot  répondant  aux caractér is t iques  déf inies  à  
l ’annexe 224-0.A.6.  
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La seconde l igne,  s i  e l le  es t  exigée,  es t  const i tuée  d’une ancre ,  d’une chaîne d’au moins  
8  m et  d’un câblot ,  qui  possèdent  les  mêmes caractér is t iques .  »  
 
 

Artic le  236-3.06  
 

Nombre et  type des radeaux de sauvetage  -  (Art .  222-7.02)  
 
Ajouter  le  paragraphe suivant  :  
 
«  3 .4 .  Les  vedet tes  r ig ides  insubmersibles  e t  les  vedet tes  pneumatiques  ou semi-r igides  à  
boudins  pneumatiques ,  sont  d ispensées  de  l ’embarquement  d 'un radeau de  sauvetage.  »  
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CHAPITRE 236-4 
(Créé par  arrêté  du 21/09/06) 

 
DISPOSITIFS D'ALARME D'HOMME A LA MER 

ET D'ACTIONS DE SAUVETAGE (DAHMAS)  
 
 

Artic le  236-4.01  
(arrêté  du 21/09/06) 

 
Instal lat ion à bord  

 
1 .  L ' ins ta l la t ion d 'un DAHMAS à bord des  navires  neufs  e t  exis tants  visés  par  la  pré-
sente  divis ion es t  facul ta t ive .  
 
2 .  Tout  DAHMAS insta l lé  doi t  sa t isfa i re  aux disposi t ions  de  la  d ivis ion 332 du présent  
règlement .  
 
 


